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BULLETIN LITTERAIRE

Argovia. Jahresschrift der historischen Gesellschaft des Kantons Aargau.
XI Band. — Urkundenbuch der Stadt Aarau mit einer historischen

Einleitung, Ilegisler und Glossar, sowie einer historischen Karte,
herausgegeben von Dr II. Boos, Privat-Bocenten in Basel. Aarau 1880.
1 v. in-8.

La Socißtß d'histoire du canton d'Argovie prospere de plus en plus;
l'unedes cadettes des associations helvßtiques, eile lutte glorieusement
avec ses ainees de Berne, de Bäle et de Zurich, autant par le nombre
et l'activitß de ses membres que par la valeur de ses travaux. Tout ä

l'heure nous parlerons de ceux-ci; on en pourra juger par le compte
rendu du dernier volume de ses Mßmoires; quant aux socißtaires,
disons qu'ils sont 225, repartis dans les divers districts du canton et

en Suisse, sans compter 8 membres honoraires et 4 membres
correspondents. Nous puisons ces renseignements dans le rapport annuel

qui prßcede le Cartulaire d'Aarau.
Cartulaire d'Aarau, e'est bien en effet le nom qui convient ä ce re-

cueil prßeieux; il renferme 337 chartes et documents, la plus grande
partie inddits tirds des archives de cette ville, et s'ßtendant de

1259 ä 1517. Un jeune savant de Bale, M. le professeur Boos, avan-
tageusement connu par ses travaux historiques, a soigne cette
publication. II a apporte un soin minutieux ä la copie et ä la collation des

textes dont la fldelite et l'exactitude ne peuvent ßtre discutßs. Ce re-
cueil est d'une necessild absolue pour ecrire les annales d'Aarau et

connaitre ä fond l'histoire de la contrde. Les pays voisins y ont aussi

leur part : pour nous borner ä l'Evcchd de Bale, nous signalerons
deux documents que nous avons transcrits et qui figureront dans un
suppldment aux Monuments de Trouillat: le premier est un acte par
lequel l'Evßque Jean de Fleckenstein confirme en 1426 ä Rüdger de

Trüllerey et ä ses freres la quarte dime dpiscopale ä Schinznach et
ä Velohein ; le second est une quittance ddlivrde ä la ville d'Aarau
du rachat de la dime qu'elle devait ä divers seigneurs et particuliers,
aux droits de la maisou d'Autrichc, rachat fait ä la suite d'un
arbitrage formd de l'Evßque de Bfde, Jean de Venningen, de l'Evdque
Henri de Constance et de la ville de Bäle en fevrier 1462. On ne lira
pas non plus sans interßt le premier Stadtrecht d'Aarau, soit la lettre
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de franchises qui Iui fut oclroyee par Rodolphe de Habsbourg, en

mars 1283, et confirmäe encore par ce prince le 22 novembre de la

meme annße. Cette Charte fondamentale de la cilß est contemporaine
de Celles de Porrentruy, de Colmar, de Rheinfeld; il vaut la peine de
les comparer, surtout quand on sait le röle important que la lettre
rodolphienne a jouA de 1730 ä 1740 dans la capitata de l'Evßchä de

Bäle. La premißre lettre d'Aarau, signee ä Lucerne le 4 mars 1233 et
munie du sceau royal, indique comme tßmoins i de Reynach, « Ulrich
de Reynach et Conan, son frßre, Jacques de Reynach et son frßre Henri »

et nombre d'autres seigneurs. Cette indication faite en passant appren-
dra aux amis de notre histoire, qu'ils trouveront aussi 4 glaner dans

ce volume, s'ils s'oceupent des families nobles de l'Evechß de Bäle.

Nous avons parcouru de mßme avec un interfit soutenu \'Histoire de

la ville d'Aarau depuis son origine jusqu'au siecle qui precede lc Carlu-
laire (LXIX pages). M. Boss traite d'abord de l'histoire d'Aarau con-
sidßrße en elle-mßmo, des sources et des cbroniques qui ont rapport
ä la capitalede l'Argovie. Daus le second chapilre, l'auteur aborde son

sujet. Apres un coup d'ceil jelß sur l'epoque romaine, la conqußte des

Allemannes, l'etablissement des comtes, il passe ä la domination des

Habsbourg. Ceux-ci furent les bienfaiteurs d'Aarau, dont la fondation re-
monte au XII« sißcle, bien que son nom figure pour la premiere fois
dans un acte de 1239. II en fut d'Aarau, comme de Sursße, de ßrem-
garten et d'autres localiles, le bury prßcßda la ville; la tour de Rare,

qui semble remonter au temps des Romains est le point de dßpart de
la citß, ä laquelle sa position stralegique donna une grande importance

au moyen äge. M. Boos dßcrit rapidement les ßvßnements de la

Suisse lies intiraement auxaunales d'Aarau, les guerres contre l'Au-
triche, le declin de cette puissance, la conqußte de l'Argovie, la

domination bernoise. Le dernier chapitre, la Reformation et son temps,
contient bien des donnßes curieuses sur le XVI« sißcle, la lutle des

partis et les changements survenus en religion et en politique ä

Aarau. M. Boos se rßserve d'etudier plus spßcialement cette epoque ;

il ne cite de la seconde moitiß de ce sißcle que deux fails importants,
d'apres un contemporain, Hans Dür. En 1557, lors de la persecution
des protestants en Angleterre par Marie Tudor, Aarau servit de reluge
ä 93 personnes, qui y restßrent jusqu'ä la mort de la reine ; au

depart 8 d'entre elles avaient succombß sur la terre d'exil. La peste de

1364 frappa cruellement cette ville, eile fit 604 viclimes.

La table des lieux et des personnes, aussi complete et exacle que
possible, est suivie d'un Glossaire, oeuvre de E.-L. Rochholz, dunnant

Texplication des mots les plus anciens employes dans les chartes et
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les formules de droit ä trois, ä quatre membres et plus, que les actes

renferment (ex. Compos mentis, corpore sanns, non coactus sed bona

et libera voluntale). Ce registre de 70 pages (269-339) accuse un long
travail, une parfaite entente de la langue; il est de la plus grande
utility pour les profanes. On reconnait bien ici le savant professeur
dont Aarau est fifire ä juste titre.

Enfin la carte historique d'Aarau, executee au —'— par M. l'in-
g£nieur Allemann, dress6e d'aprös les anciens plans et plans d'en-
semble actuels, complete digneraent ce volume. Cette carte indique,
au moyen de couleurs differentes, Aarau au XIV° siecle, son agran-
dissement au milieu du XVII0 siiicle, le cours de l'Aar acluellement
et celui de cette riviüre au XVlIe siöcle. Ce travail tris-bien reussi
fait honneur aux presses autographiques d'Aarau. On voit que nous
avions raison, dfis le dübut, d'applaudir ä ('activity de la SocietA ar-
govienne.

X. I(.

Dulletin de la Societe philomalique vos'jienne. 5mo annee, 1879-1880.
Saint-Di6 1880, 1 vol. grand in-8° et Livraison supptementaire

(p. 101-240), br. in-8°.

Dans une notice anterieure, nous avons rendu compte des travaux
de la Societ6 de Saint—Di6 ; nous n'avons rien a ajouter sur sa

constitution, ses reunions frequentes et le nombre croissant de ses membres.

SI. II. Bardy continue d'en etre le president et de payer cet
honneur par un surcrott de zele et d'interessantes communications.
Le Bulletin se divise toujours en deux parties : la premiere consacr6e

aux travaux originaux, la seconde aux procÄs-verbaux. La Lorraine
fait exclusivement les frais des eludes, contenues dans ce volume,
aussi nous suffira-t-il de les indiquer. SI. Benoit nous parle du sejour
ä Rome du fameux peintre Claude Gellee, dit Lorrain, et nous donne

son portrait; c'est une traduction partielle deSandratt. — SI. defiou-
relle, ä propos du pape Alsacien L6on IX, nous raconte l'exp6dition
du pontife contre les Normands, et les suites heureuses que le dd-
sastre de Civitella eut pour le Saint-Siöge.— SI. Bardy a mis en lumiiSre

le Journal d'observations sur les insectes de Lorraine, que tenait Don

Claude Fleurand, religieux de Moyenmoutier, et resumi les travaux
du Conseil d'hygitSne publique et de salubrity de l'arrondissement de

Saint-Di6, de 1870 ä 1880.

Arrütons-nous quelques instants ä une question, nullement locale,
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puisqu'elle intdresse le Jura autant que la Lorraine, Porrenlruy autant
et plus que Saint-Did, car nous avons beaucoup ä faire sous ce rapport.
L'hygidne acquiert d'autant plus d'importance que les centres de

population en ont plus besoin. 11 est vivement ä regretter que nous
n'ayons pas chez nous comme en France, des Conseils d'hygidne
publique obligatoires. Celui de Saint-Di6 est constitud en suite de l'ar-
rdtd ministeriel du 15 fdvrier. >c Aux terraes de cet arrdtd qui ddter-
» mine la composition des Conseils d'hygidne publique et de salubritd,
» le nombre des membres du conseil de l'arrondissement est fixd

» ä 12, dont 5 medecins, 3 pbarmaciens ou chimisles et un vdteri-

j naire, les 3 autres membres devant dtre pris soit parmi les notables

» agricoles, commergants ou industriels, soit parmi les hommes, qu1

» ä raison de leurs fonctions ou de leurs travaux habituels, sont
» appelds ä s'occuper des questions d'hygidne. »

Ce sont les travaux de ce Conseil, ayant en moyenne 3 rdunions

annuelles, qui ont inspird le rapport trds-dlendu (p. 47-110), du se-
crdtaire actuel, M. Bardy. 11 nous suffira d'indiquer les points sur
lesquels a portd la mission de ce Conseil ä St-Did, pour montrer quel
vaste champ d'activite lui est ouvert; on conclura, par comparaison,
ce qu'on pourrait faire aussi dans ce domaine ä Porrentruy, ü Deld-

mont, etc.— Divisions : I. Hygiene agricole : Epizooties.— II. Hygiene

publique : Epidemics ; salubritö ; cimetieres; quartiers et logements

insalubres; maisons d'ficoles ; comestibles. —III. Hygiene industrielle:
Etablissements insalubres : Etablissements de lro classe : abattoir

public et marchfi au bdtail ä St-Üi6. Etablissements de 2m8 classe :

fabrique d'aeide pyroligneux; fours ä briques et ä chaux; usines ä

gaz. Etablissements de 3me classe : fonderies ; police des cours d'eau ;

dtamage plombifdre des vases et ustensiles de mdnage. — IV. Hygiene
sociale : Demographie; vaccination; constatation des ddeds. —Nese-
rait-ce point le cas pour la Societd jurassienne d'Emulation, qui est

aussi une socidte d'utilitd publique, de provoquer dans nos districts
la erdation de Conseils d'hygiene de ce genre, d'eludier la question ä

fond, puis de faire auprds des auloriles compdtentes les ddmarches

ndeessaires pour dtablir des commissions de district, chargdes de

prendre les mesures et d'operer les ameliorations ndeessaires que rd-
clame la salubritd publique. Nulle question plus importante ne pourrait

dtre mise ä Delude actuellement dans notre pays.

Nous devons noter encore, parmi les travaux originaux ou soi-di-
sant lels, les observations meterdologiques pendant l'annde 1878-79,
ä Rotbau, par M. Dietz. et les pages sur l'origine de Rambervillers,

par M. A. Fournier. — Les proeds-verbaux ne nous arrdteront pas;
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seulement il est ä remarquer que plusieurs renferment des notices ou
des communications fitendues qu'on est surpris de rencontrer 14.

Certes la Relation trAs-intiressante d' Un voyage it Gibraltar et ä Malaga,
par M. P. Tisserand, professeur ä Oran (p. 127-139), m6ritait une
place d'honneur dans le Bulletin de la Soci6l6 philomatique vosgienne.

Quant 4 la livraison suppldmentaire, c'est bien une ceuvre originale
et des meilleures. La Soci6t6 publie ainsi par fascicules paraissant
d'annie en ann4e, YHistoire de l'Abbaye de Senones, par Dom Calmet,
le celebre thSologien et historien lorrain. Nous en sommes 4 la
3ma livraison, qui contient l'histoire du monastere et de ses abb6s

depuis 1290 jusqu'4 1541. Travail sdrieux et important, 6crit sans

preoccupation d'aucun genre, u'admettant pas de comprorais avec la

vdrite, disant crüment les choses, au besoin sans s'inqui4ter du qu'en
dira-t-on, meme dans les couvents prochains. Dom Calmet £tait une.
Tranche et loyale nature, un rude et indomptable travailleur, comme
Grandidier et Walch, pour citer des noms connus dans notre pays. —
Aussi est-il impossible de lire cette hisloire sans y trouver des ren-
seignements precieux, des faits qui avaient echappS jusqu'alors aux
hommes du metier, les plus au courant de notre histoire jurassienne.

Prenons pour exemple l'Evöche de Bale. Nous avons rencontre au
XIV« siScle deux donnees concernant Jean de Vienne ; nous avons hate
de les mentionner bien qu'elles n'aient qu'une valeur secondaire,
6lant ßtrangires ä notre diocese. Ce pr61at, alors Evfique de Metz

s'occupa en 1364 de la rdforme des Bfeguines ou religieuses du bon
Ordre de St-Franfois 4 Vie ; mais les mesures s6veres prises 4 cet
6gard n'aboutirent point et motiverent la suppression du monastere,
qui fnt approuvee par le Si-Siege en 1350. Jean de Vienne fut
nomine Eveque de Bale en 1366 : l'ann6e suivante le Pape Urbain V,

ayant accepte la demission de Rennerus, abbe de Senones et les re-
ligieux de ce monastere ayant tßmoigne le ddsir d'avoir pour chef,
Pierre de Varize, confirma ce choix et ordonna ä l'Evfique de Bale de

mettre en possession le nouvel abb£ et de lui donner la benediction
abbatiale (p. 188-191).

La Lorraine et notre Jura, apparlenant au meme rameau philolo-
gique des langues romanes, ä la langue d'oil, ont bien d'aulres
ressemblances, que nous avons dejä eu occasion de signaler. L'dditeur
de Dom Calmet, M. Bidago, a ajoutc la note suivante 4 un article des
droits de l'abb£ de Senones en la Seigneurie de Bure (en Lorraine) 1347 :

Item chaque bSte tirante doit ä l'avouS dix deniers payables en deux

termes, ä la St-Remi et aux bures:

« Le mot de hure vient du latin uro, buro, je brüle. Dans les Vosges,
la danse conserva longtemps le caractüre sacr6 qu'elle avait au temps
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des Gaulois. Les gargons et les Giles se riunissaient, au sorlir de l'i-
glise, et dansaien! Ie dimanche de la Quadragisime, apris les vfipres:
les endroits consacris ä cet usage s'appelaient la Bure, ün se parta-
geait en chceurs, Fun coraposi de gargons, l'autre de Giles, et l'on se

donnait la main pour danser en rond, en chantant ä trois reprises:
qui marierons-nousl Le chceur des Giles nommaitune des leurs, qui
quittait la chalne pour se placer au milieu du rond et attendre l'amant

qui allait lui 6tre disigni; puis les deux chceurs continuaient ä tourner

et ä chanter et la jeune fille placie seule au centre disait en
refrain : j'aimerai qui m'aimera. La compagnie rfipetait la premiere question

pour le choix d'un amant, le chceur des gargons l'indiquait et

I'ilu allait rejoindre la jeune fille pricidemment designee. Une foisle
couple formi, les deux choeurs chantaient et faisaient trois tours en
dansant autour de lui, en lui commandant de s'embrasser ä chaque

tour. Les deux jeunes gens rentraient dans la chaine et restaient
ensemble et on continuait jusqu'ä ce qu'il ü'y avait plus personne ä unir.
On appelait ce premier jeu, donner les faschenoltes. Les jeunes Giles

quittaient alors un moment leurs cavaliers pour allumer, avec les

hrandons apportes de l'eglise, les bures autour desquelles on recom-
mengait ä danser le rondeau jusqu'ä l'extinction desfeux. Puis chaque

couple s'emparait d'un tison et se dirigeait vers la maison de la fille,
accompagni des parents qui avaient assiste ä cette innocente ricria-
tion, de laquelle naissaient presque tous les mariages de l'annie.

» Cet usage remonte auculte de Diane ou de laLune et tend ä dis-
paraitre compliteraent depuis que les families de la campagne, moins
isolies, moins dissiminees, ont d'autres occasions de se connaitre et
de se rapprocher.

< Les etymologistes font venir le nom de faschenoltes, donne ä la
danse des bures, du latin fascinatio, charme, enchantement, et ils
trouvent la justification de ce nom dans tout ce que ce jeu contient
d'emblimatique: le nombre 3, les trois tours de danse, nombre con-
sidiri comme sacre et parfait par tous les peuples anciens; les mou-
vements circulaires, les ronds, employes toujours en magie ; enfin la

presence du feu, tout cela demontre l'antique origine et la justesse du

nom de ce jeu, que nous regrettons de voir disparaitre peu ä peu de

nos montagnes et remplacer par les distractions du cabaret et des

jeux d'argent (p. 151).»

Cette ronde enfantine est encore en usage eher nous. Les bures

nous rappellent les chavannes de nos villages, et les rijouissances du
dimanche des brandons, qui suhsistent toujours dans nos contries,
quoique n'ayant plus l'iclat et l'ampleur d'il y a trente ans.

La condamnation d'une femme par la justice de l'abbe de Senones
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en 1282, pour crime de triaige et genocherie nous rappelle nos genaches

ou sorcieres et les supplices qu'elles encoururent dans l'Evdchd comme

partout ailleurs. Ce mot de Genocherie donne lieu ä la note suivantede
D. Calmet: <t Triaige et Genocherie. Magie et sorcellerie. Le nom de

Genoc et de Chenocherie est encore connu dans ce pays: mais je ne

trouve triage pour magie, en aucun dictionnaire. Triage peut venirde
striga, sorcicre et genoche de genosco, connaltre. Les magiciens se

vantent de connaltre les choses cachdes (p. 217). j
Ces quelques notes prises dans le travail du savant Benddictin, nous

ont semble digues d'dtre conservces.
X. K.

Etude statislique sur le mouvemenl de la population de la ville de

Porrentrug, 1815 ä 1875, par L. Cuevoisier, l)r en mddecine. Por-
rentruy 1879, br. in-8 de 60 pages.

La stalistique est une science ä son ddbut, eile compteä peine quinze
ans d'existence, et eile a ddjä rendu de grands services. La Suisse

n'est pas restee cn arriere dans cette voie ; une sociele feddrale s'est

constilude; do divers cötes on recueille des matdriaux; un bureau
de stalistique special deploie une activite remarquable dans la capi—

tale sous la haute direction du Conseil fdddral, pendant que le canton
de Berne poursuit des recherches pour son propre comple, nous
donnant chaque annde un Annua ire rempli d'utiles renseignements.

L'dtude de M. Crevoisier rentre dans ce domaine, et cette oeuvre
d'un jeune homme se fait reniarquer par les qualites qui distinguent
les travaux des maitres: nous voulons parier de la conscience apportde
ä cette besogne ingrate et aride par elle-mdme, du cboix judicieux
et de l'agencement des matdriaux, des rdsultats obtenus. Porrentruy
est la premidre localite du Jura qui ait dtd l'objet d'uu essai stalistique

sdrieux et rdellement scientilique. Espdrons que l'on n'en restera

pas lä ; que Bienne et St-Imier, localiles importantes, auront aussi

leur etude statislique comme l'ancienne capitale de l'Evdchd de Bale ;

il y a lä matidre ä de curieux rapprochements : ce serait en chilTres

l'hisloire de l'horlogerie et de son mouvement dans deux centres
industries considdrables pour notre pays.

11 n'est pas facile de rendre compte d'un mdmoire de ce genre, les

chiffres se refusenl ä l'analyse ; nous nous bornerons ä consigner les

donndes recueillies par M. Crevoisier, en compulsant les registres sou-
29.
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vent incomplete (l'dtat civil officiel ne datant cliez nous que de
1874) tant de la paroisse que de la municipality durant 60 ans, soit
de 1815 k 1875.

I. Population. Porrentruy qui, k la fin du XVe sifecle, pouvait avoir
2500 habitants, en comptait en 1777, suivantle g£ographe Robert, 3000,
chiffre que nous croyons exagerß. Le recensement de 1818 accuse
1896 habitants. Dös lors la population s'accroit sensiblement les 15
derniSres ann£es; le recensement de 1860 en porte le chiffre k 3524,
et le dernier, celui de 1870, ä 4451; en tenant compte de cette pe-
riode dycennale la population aurait doubly en 30 ans. Si Ton a 6gard
k la nationality, la population bourgeoise diminue constamment; en
1870 elle est d'un tiers infyrieure ä 1818; en revanche la population
non bourgeoise a augmenty rapidement, elle constitue en 1870 le 87 °/o
du total, tandis qu'en 1818 elle ne formait que le 48 °/0. La population

par confession donne aussi un resultat analogue: de 1860 ä 1870
les catholiques diminuent de 4 u/0 et les autres confessions ont une
augmentation correspondante.

II. Manages. Le nombre des mariages est ally progressivement
durant cette periode ; de 1816-1825 on n'en comptait que 71, tandis que
de 1866 ä 1875 ils s'yiyvent ä 337. Les unions entre bourgeois et
bourgeoises se sont abaissees de 17 °/o. La moilie des mariages ont
lieu ä l'äge de 25 ä 35 ans.

III. Naissances. M. Crevoisier examine successivement les naissances

dans leur ensemble : de 1816-1820 elles s'yiyvent ä 306, et de 1871-
1875 ascendent i 825; la proportion des sexes, a peu prys egale, 1 %
de plus pour les naissances masculines; d'apres l'origine : la natality
des bourgeois tonjours peu yievye. elle forme ä peine la douziyme
partie en 1875. D'apres la confession, grande majority pour les

catholiques ; cependant le chiffre de ces derniers, qui dans la premiyre
periode dycennale ytait de 94 °/o, tombe dans la pyriode 1866 k 1875
k 78 %; naissances iliygitimes, diminution jusqu'en 1850, accroisse-
ment dys lors, 58 de 1871-75; naissances par mois: maximum en
fyvrier et mars, minimum en dycembre; nombre de morts-nys ä peu
pres constant, variant de 60 ä 62.

IV. Dices. « Le rapport des dycys ä la population, aprys avoir os-
ciliy de 1816 k 1865 entre 25 et 28, pour mille habitants, s'est yieve
au-dessus de 33 pendant la derniere pyriode dycennale, suivant en
cela une marche parall&le avec la natality, j Pour cet article, comme

pour les precydents, l'auteur donne la statistique parorigine, par
confession, par age, par sexe, par mois, et arrive 4 des conclusions ri-
goureuses. Nous ne pouvons le suivre dans ce travail minutieux, ton'
hyrissy de chiffres. Les donnyes indiquyes plus haut disent assez quelle
conscience a yty apportye ä cette ytude longue et pynible.
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Dix tableaux completent cette essai, ce sont des pieces justificatives
qui temoignent de la fidAlitA et de la süretA des recherches auxquelles
s'est livr6 M. Crevoisier. En le remerciant de son ceuvre Aminemment
utile et qui sera apprAciAe des connaisseurs, y aurait-il tAmAritA de

notre part ä l'inviter ä poursuivre ses Atudes dans ce domaine, et ä

enrichir la statistique d'une topographie'medicale de Porrentruy : c'est

une besogne ardue, de longue haleine, nous ne 1'ignorons pas, mais
le jeune savant nous semble qualify mieux que tout autre, pour tenter

cette enlreprise; nous n'en voulons d'autre preuve que le travail
mAme dont nous avons essayA de dire la valeur et que nous recom-
mandons encore ä l'attention des personnes vouees ä l'Atude des questions

d'Aconomie politique.
X. K.

Etrennes genevoiscs. Hommes et choses du temps passe, par Amedee

Roget. GenAve 1880. 1 vol. in-12 de 222 pages.

M. A. Roget n'est pas un inconnu, c'est un Acrivain aimA du public
genevois, auquel il se plait i rAvAler l'histoire de son pays, si petit
quant ä la place qu'il occupe sur la carte, si grand par rapport au
röle qu'il a jouA dans le monde religieux ä partir du XVD siAcle jus-
qu'a nos jours. AprAs s'fttre Iivr6 ä de serieuses Etudes sur les temps
de Calvin, ce savant a voulu mettre ä la portAe de tous les nombreux

renseignements qu'il a recueillis et qui n'entraient pas dans le cadre

de ses prAcAdenls ouvrages : de lä ces Etrennes, dont ce volume forme
la 4m6 ann6e. Le morceau le plus important (100 pages), qui
commence le recueil, est intitul6 : Moeurs et gouvernemeni de l'ancienne

Geneve; c'est un extrait, accompagnA de donnAes explicatives, des

protocoles des Conseils de la RApublique pendant un siAcle, soit de

1670 A 1770. On rencontre Ii des choses curieuses. Nous sommes
dans la vieille Geneve avec son intolArance, son puritanisme, son ex -

clusivisme, sa raideur. A la fin du X VIIe siAcle le rigide Calvin, s'il
etait revenu dans sa ville d'adoption, l'aurait retrouvAe ä son image
et ä sa ressemblance, telle qu'il l'avait crAee. Dans le courant du

XVIII« siecle l'esprit nouveau s'est glissA, quoique timidement, dans la
citA ; les Libertins, que l'on croyait bien morts, reparaissent de cä de

lä ; le peuple se prend ä rompre la camisole de force dans Iaquelle
une force suprßme, aussi politique que religieuse, l'a emprisonnA trois
siAcles. On se plait ä suivre ces Avolulions, cette marche en avant,
prelude de l'Apoque actuelle. La sAcheresse naturelle de ces extraits
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de protocole, semblerait devoir ennuyer le Iecteur, et cependant il y
r6gne tant de varifitfe, des details si piquants, des trails de mceurs si

particuliers, qu'arrivfi ä la fin de ces notes, on regrette d'Stre sevr£

d'un veritable plaisir. Nous voudrions ci!er quelques-unes de ces

decisions puritaines de ce bon vieux temps, mais il y aurait trop ä faire.
Malheur aux comddiens qui s'Ägaraient ä Geneve ou aux bourgeois qui
raffolaient de thöätre, le Conseil etait sans pitiö pour eux. En 1684,

trois bourgeois dtaient condamnfisä la censure et ä5 florins d'amende

chacun, « pour avoir joue leur röle en la eomödie de Pyrame et de

Tysbee, jouee dans le logis oü pend l'enseigne de la ville de Lyon. »

Vingt ans plus tard, en mars 1714, c'est mieux encore: il vaut la

peine de reproduire tout ce passage :

« Sp.-Ben. Pictet, Mod6raleur, et J.-B. Trembley, ancien depute du

Consistoire, ont dit que ce corps voyait avec douleur l'inlroduction de

comedies et spectacles parmi nous et en annoncer une chaque jour au

son du tambour, que ce n'etaient pas de simples marionnettes puis-
qu'il y avait deux ou trois personnages efleclifs et qu'ils jouent des

pieces de Moliehe et des scenes italiennes. Qu'au fond ces spectacles
ne font qu'amolir les coeurs et les esprits et inspirer les passions, que
nos pires ont toujours eu une juste aversion pour semblables
spectacles et que la conjoncture de la Päque procltaine aurait deu les em-
pecher, qu'ils priaient done le Conseil de congödier ces spectacles ou
du moins abreger le terme de la permission qu'on leur a accord£e.

Sur quoi 6tant opine l'avis a ete de demeurer ä la permission oc-

troyee, defendant au sieur Claude Patrai, directeur des spectacles,
d'annoncer par la ville les pieces qu'il joue. «

Defense expresse 6tait faite aux papistes de resider h Genive; ceux

qui enfreignaient cet ordre, n'avaient pas lieu de s'en feliciter. En 1682
le citoyen David Rousseau avait pour nourrir son enfant une servanle
papiste, on lui donna 8 jours pour la congSdier. La meme annfie, le

tailleur L'Estain, accusfi de tenir des papistes dans sa maison, « a dit
n'y avoir personne qu'une jeune Alle de Challex des huit jours en fa
laquelle desire de s'inslruire en nostre religion ; le dit est condamnfi
ä 10 florins d'amende et ä congddier la dite fille dans 8 jours, ä moins

qu'elle ne declare vouloir embrasser la religion rifurmfie. » — Les

protestants non calvinistes n'etaient pas mieux trait&s que les catho-
liques. En 1713 un jardinier est censurfi pour avoir log6 chez lui
demoiselle Warnery de Morges avec sa servante pietiste; il doit con-
gedier ces gens et il lui est dfifendu o de recevoir personne chez lui
sans permission, i

Que de choses n'aurait-on pas ä relater sur la defense de danser,
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sur Ies abus de la mode, (car le costume des femmes etait regie par des

lois somptuaires), sur la police dans les temples, sur les auberges et
les dcbitants de liqueurs, sur les etrangers en passage dans la ville;
mais nous prdförons laisser aux amis de l'histoire le soin de lier con-
naissance avec le monde genevois d'alors.

S'il nous reste peu de place pour rendre compte des autres morceaux
des Etrennes, nous voulons du moins les indiquer : L'article Geneve

dans I'Encyclopedie et la Compagnie des Pasteurs : reproduction de

pages interessantes de U'AIembert et pieces relatives ä la tempfite que
leur publication souleva dans la venerable classe ; — Les membres des

Conseils adherents de Pierre Fatio (1707), notes biographiques pre-
cieuses pour l'histoire du temps ; — Antoine Froment, predicaleur et chro-

niqueur, esquisse lilteraire bien faite, dont voici la conclusion : « Les

Actes et Gestes merveilleux de la ville de Geneve (oeuvre de Froment),
assignent au pasteur notaire qui les a redigds un rang honorable

parmi les lettrfis genevois; ils sont, avec les ecrits de Bonnivard, le

premier ouvrage compose enfranfaisdans notre ville. s— Enfm, aprös
des Maximes et Pensees, d'un choix heureux, le volume se termine par
Trois lellres concernant le sejour de J.-J. Rousseau ä Paris en 1765.
Non content d'avoir condamn6 l'Emile el le Contrat social, le Conseil
de Geneve faisait encore espionner leur auteur par son ministre en

France, J.-Pierre Crommelin.
Ce rapide aperfu est süffisant pour faire connaltre le 4me volume

des Etrennes genevoises. Souhaitons-lui bonne chance et espörons que
M. Roget nous donnera Fan prochain un nouveau recueil aussi

interessant que celui de 1880. X. K.

Notes sur l'etymologie du mot Corraterie, par Jules Vuy. Geneve

1878, br. in-4° de 32 pages.

Encore une etude qui nous vient de Geneve. M. Jules Vuy n'est pas
seulement poete et litterateur, il se plait encore aux recberches his-
toriques, et a, depuis nonibre d'annees, enriclir de ses travanx le
Rulletin et les Memoires de l'lnslitut national genevois, dont il est
actuellement vice-president. Les Notes que nous avons sous les yeux,
ont un cachet tout local. Aussi nous nous y arreterons peu. Personne,

qui a visite Geneve, n'ignore oil est la rue de la Corraterie. Mais d'oti
vient ce mot D'apres Bonnivard, la Corraterie etait ainsi nominee

parce qu'on y courratait les cuirs, c'etait le quartier des corroyeurs.
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Selon M. Galiffe pEre, la Corraterie Etait la rue de la course, du cours
ou du courtage des chevaux. Enfm une troisiEme opinion, Emise par
M. le conseiller föderal Welti ä M. le professeur Ilibder, fait dEriver
le mot Corraterie de corrata, corvEe. « D'aprEs cette Etymologie, le

mot Corraterie designe un quartier situe hors de l'enceinte de la ville,
habite dans l'origine^par une population sujette ä certaines rede-
vances, ä certaines corvEes, en un mot, par une population qui
avait moins de droits que celle de la citE proprement dite ; le terme
de corralier ou de courralier, que nous retrouvons aujourd'hui dans

le patois de nos contrEes, serait ainsi ä peu prEs synonyme de l'ex-
pression de manant que nous a lEguEe l'Epoque fEodale. » — M. Jules

Vuy partage cette derniEre opinion et la discute dans deux notes, qui
tEmoignent d'investigations laborieuses. Plusieurs villes en Suisse, en

France, en Allemagne, avaient, comme GenEve, leur quartier, dont
les habitants ne jouissaient pas encore de tous les droits de citoyens.
Cette Etymologie explique certains passages obscurs des anciens liis-
toriens genevois et se justifie par des chartes. — Ces quelques mot"
en disent assez pour faire comprendre 1'intErEt que peut offrir ä l'ar-
cliEologue le consciencieux travail de H. Vuy ; c'est de plus une nou-
velle pierre ajoutEe ä l'Ediflce de la patrie genevoise, h ce titre encore

nous devons des remerciments ä l'auteur des Notes snr l'etymologie de

la Corraterie. X. I(.
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